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Présidence 
DM/RPO/NA 122-11 
Mandature 2010 – 2015 
Bureau 2010-2015/2011/9 
 

 
PROCES VERBAL N° 2010-2015/2011-9. 

BUREAU DU 21 SEPTEMBRE 2011 
 
 
Préliminaire : Approbation du procès-verbal du bureau en date du 06/07/11. 
 
Le procès-verbal de la réunion du Bureau qui s’est tenue le 06 Juillet 2011 est approuvé à 
l’unanimité des membres présents du bureau.  
 
 
I/ DEVELOPPER IMMEDIATEMENT UNE PARTIE DE L’OFFRE DE LA 

CMA 76 
 
 
Point 1 : Proposition d’une nouvelle organisation et d’une modification tarifaire du stage 
préalable à l’installation (SPI). 

 
Résolution 2010-2015/2011-9/B-54 
 
VOTE :  
LA PROPOSITION D’UNE NOUVELLE ORGANISATION ET D’UNE MODIFICATION TARIFAIRE 

DU STAGE PREALABLE A L’INSTALLATION (SPI) EST ADOPTEE À LA MAJORITEE DES 
MEMBRES PRESENTS DU BUREAU COMME SUIT :  
POUR : 10 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 1 
 
Point 2 : Proposition d’ouverture d’un CQP (certificat de qualification professionnel) 
ouvert à tout public pour les filières boucheries charcuteries. 
	
  
Résolution 2010-2015/2011-9/B-55 
 
VOTE :  
LA PROPOSITION D’OUVERTURE D’UN CQP (CERTIFICAT DE QUALIFICATION 
PROFESSIONNEL) OUVERT A TOUT PUBLIC POUR LES FILIERES BOUCHERIES CHARCUTERIES 
EST ADOPTEE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS DU BUREAU. 
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Point 3 : Proposition de valider le projet de co-financement, auquel la CMA 76 apporte sa 
contribution financière, intitulé « action de reconversion professionnelle dans deux 
métiers artisanaux de niche : boucher/charcutier », pour la période courant du 1er janvier 
2011 au 31 août 2012. 
 
Résolution 2010-2015/2011-9/B-56 
 
 
VOTE :  
LA PROPOSITION DE VALIDER LE PROJET DE CO-FINANCEMENT, AUQUEL LA CMA 76 
APPORTE SA CONTRIBUTION FINANCIERE, INTITULE « ACTION DE RECONVERSION 
PROFESSIONNELLE DANS DEUX METIERS ARTISANAUX DE NICHE : 
BOUCHER/CHARCUTIER », POUR LA PERIODE COURANT DU 1ER JANVIER 2011 AU 31 AOUT 
2012, EST ADOPTEE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS DU BUREAU. 
 
 
Point 4 : Proposition de valider le projet de co-financement, auquel la CMA 76 apporte sa 
contribution financière, intitulé « les développeurs de l’alternance dans l’artisanat », pour 
la période courant du 1er janvier 2011 au 28 février 2012. 
 
Résolution 2010-2015/2011-9/B-57 
 
 
VOTE :  
LA PROPOSITION DE VALIDER LE PROJET DE CO-FINANCEMENT, AUQUEL LA CMA 76 
APPORTE SA CONTRIBUTION FINANCIERE, INTITULE « LES DEVELOPPEURS DE 

L’ALTERNANCE DANS L’ARTISANAT », POUR LA PERIODE COURANT DU 1ER JANVIER 2011 AU 
28 FEVRIER 2012, EST ADOPTEE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS DU BUREAU. 
 
 
Point 5 : Proposition de créer un emploi supplémentaire dans la grille des emplois 
permanents : attaché(e) technique (utile pour une mutation interne). 
 
Résolution 2010-2015/2011-9/B-58 
 
 
VOTE :  
LA PROPOSITION DE CREER UN EMPLOI SUPPLEMENTAIRE DANS LA GRILLE DES EMPLOIS 
PERMANENTS : ATTACHE(E) TECHNIQUE (UTILE POUR UNE MUTATION INTERNE), EST 
ADOPTEE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS DU BUREAU. 
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II/ POSITIONNER LES PRIORITES DE DEVELOPPEMENT A 
ECHEANCE UNE ANNEE 

	
  
	
  
Point 6 : Présentation par Monsieur le Président et Monsieur le Secrétaire général des 
priorités stratégique de développement envisagées au profit de la CMA 76. 
 
Cette présentation ayant une vocation informative et non décisionnaire, il n’est procédé à aucun vote. 
	
  
Point 7 : Proposition d’objectifs d’amélioration du calendrier des échéances financières et 
budgétaires. 

 
Cette présentation ayant une vocation informative et non décisionnaire, il n’est procédé à aucun vote. 
	
  
 
 


